
Monsieur le Président de la RépubliquePalais de l'Élysée55 rue du Faubourg Saint Honoré75008 PARIS
Monsieur le Président,Il y a un an, le 3 février 2008, mon ollègue Ibni Oumar Mahamat Saleh, professeurde mathématiques à l'université de N'Djamena et personnalité importante de l'oppositionpolitique thadienne était enlevé à son domiile de N'Djamena.Dans es mêmes jours, un appui militaire français déisif sauvait le régime thadien enlui permettant de repousser une o�ensive de rebelles armés. Le pouvoir thadien a malheu-reusement pro�té de es troubles pour déapiter son opposition démoratique. Il en a enlevétrois responsables importants, dont M. Saleh.Les deux autres opposants ont été relâhés. On reste en revanhe sans auune nouvelled'Ibni Oumar Mahamat Saleh.Il était doteur de l'université d'Orléans. Au Thad, il avait mis son dynamisme au ser-vie de l'université, réant notamment des liens, pour les étudiants de son pays, ave desuniversités ou éoles à Orléans, Lyon et Avignon. Peu après son enlèvement, la ommunautémathématique, au-delà même de la Frane, s'était enquise de son sort dans une pétitionadressée aux présidenes française et thadienne.À l'oasion de votre visite d'État au Thad le 27 février 2008, vous avez obtenu de laprésidene thadienne la réation d'une Commission d'Enquête sur les événements survenusau Thad du 28 janvier au 8 février 2008, omprenant notamment dans son mandat uneenquête sur les � disparitions de personnes �.Je salue ette initiative, qui s'est montrée e�ae. La Commission a pu enquêter. Dansson rapport, elle apporte les preuves qu'Ibni Oumar Mahamat Saleh a bien été enlevé pardes membres � des fores de défense et de séurité � thadiennes, et qu'il est impossible que� ette ation soit le fait d'une initiative personnelle d'un quelonque militaire subalternen'ayant reçu auun ordre de sa hiérarhie ou des instanes supérieures de l'État �. Elle délareependant n'avoir pu onlure son enquête sur e hapitre, notamment en déterminant aveertitude le sort de M. Saleh. Elle estime que la vérité sur e sort � sera vraisemblablementimpossible à trouver sans une volonté des plus hautes autorités de l'État � thadien.Aussi invite-t-elle le Thad, dans ses Reommandations, à diligenter une enquête pourétablir exatement les faits et les responsabilités dans ette arrestation extrajudiiaire et sessuites.Voii à présent un an que M. Saleh est � disparu �. Ave d'autres mathématiiens, j'aià nouveau adressé un ourrier à la présidene thadienne. J'y appuie la demande d'enquêtereommandée par la Commission, et à tout le moins demande, au as où le déès de M.



Saleh est avéré, qu'il soit o�iellement reonnu et que le orps du défunt soit restitué à lafamille. Sur e point, et au-delà des luttes politiques, il s'agit du simple respet envers unêtre humain et sa famille.Les faits ii rappelés montrent à la fois la di�ulté à obtenir, auprès des autorités tha-diennes, des progrès dans le dossier de M. Saleh et de son enlèvement, et l'e�aité despressions que vous avez pu exerer au nom de la Frane, M. le Président, à e sujet.Aussi, je me permets de m'adresser à vous, à l'arrivée de e premier anniversaire del'enlèvement. J'interède pour que vous renouveliez auprès du Thad, le souhait de la Franede voir ahevé le travail entamé par la Commission d'enquête dans e dossier. Il semble quevous soyez, M. le Président, le seul reours à la fois sensible et e�ae dans ette ause.Veuillez agréer, Monsieur le Président, mes respetueuses salutations.


